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Le i.etne à M. de ChauMegroa. Tr«Taux ,ie» f rtification». Lui a pro-
oiiré le rang do capitaine «ie« i upes de ia colooifc. F->lio 4Sfl, le pa«e.

Arrêt pour maintenir les > ars D'Aillebout dans leur nobksM. Folio
465è. a page.. S„it g pp

J> oonaeil à M. de Vaudr. !. S„m Ura au cotMeil dei éclairciaee
ment» au «uj«t di. placet d.- M ,reyh on -lu Luth, dans lequel il se i^int
nu'il (M. Je Vau ireuil) occupe à Montréal une miuaon dont il e»t 1» pro-
priétaire. Folio 459, i patte.

Tm même à M le Vaurfr uil , B^gon. Leur envoie l'arrêt sa n^por-
t^t à la conh,s,aitioii entr.; iea iifjeuaee d« l'Hôtel-Dicu et le Sieur
P«":'. au .»' ie l'habitation acquiae i*r ce dernier de Pierre Brosseau.
k'olio 461- , a.

Le ^Imt iui mâmea, au sujet des mor laie» d'or et d'argent. Folio 459
-%.-
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> iR^! .iM. de Vaudreuil et B(:

"ain qui été enlsTé à .\.
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Il bàtir au Déti

Demande véritication des faiti

léloise pour les fortifications.

revois. A prf>o>, ^ son fils aiiié une enseign*» i
1 page.

M. de la Mothe Cadilac des terrains sur lesquels
et des terres iiu'il y a défrichée». Folio 460i, 2

Le Conseil de Marine à MM. de Van.ireuil et Bégtm. N'a pu accorder
i M. de la Mothe Cadillac tout ce qu'i demandait. Si! croit avoir droit
à plus il se pourvoira comme il le jup bnn. Folio 4«0è, 3 pages.
Le même i M. de Vaudreuil. Ne -^

cher le transport du Canada au >

pagnie des Indee. Au contraire, '

Bémisaioii de sentence pour M.
Mollerie, enseigne, neveu de M. de 1
coup d'^>ée à l'auberge du Signe de
Avait été condamné à mort pour ce fa;

légitime défen«e.—E. R.) Folio 46.3, i

L« conseil à M. de Vaudreuil. M. .Sut^n,

comme il l'apprend, empê-
u marclundises de la Cor j-

voriaer. Folio t62i, J pago,

ne. (Jacques Malleret de la

t tué un nonuné Fustel d'un
rue Saint-Pierre, Québec.

t prouvé qu'il avait agi en

Soit 5 pp.

pléuipiJtentiaire de Sa Ma-
jesté britannique, se plaint qu'il reste des prisonniers anglais au Canada.
S'il en était ainsi, ce qu'il ne croit pas, il devra les mettre en liberté. Folio
464è, 1 page.
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Ordre du roi au comte d'Agrai.n, pour lever des ouvriers pour les fortifi-
cations. Folio 466, i page.

Mémoire du Conseil de Marine au comte d'Agrain, major de l'île Royale,
au sujet de la levée des ouvriers. Folio 468, 2 pages.
Le eosaeil à MM. dn R^int-Ovi.de pî de Méay. Pemicttront à M. de la

Boularderie de faire usage des bâtisses de Sa Majesté au Port-Dauphin ai
elles ne sont pas actuellement utiles au roi. Folio 4fl91, J pag .

Mémoire du roi pour servir d'instructior: à M. do Pommarois. lieutenant
de vaisseau, sur le service qu'il doit rendre dane le voyage qu'il va faire .",

l'île Royale. Folio 470, 5 page». Soit 8 pp.
Mémoire du roi i MM. de Snint-Ovide et de Mésy. Instructions sur leurs

attributions reapectives. Le Père Gaulin et les sauvages. Approuve qu'il
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